
CHAMBRE DES COMMUNES 25 GEORGE V

Tarif de Tarif Tarif
Nu- préférence inter-

méro britannique médiaire général

663d Fèves soya, importées par les manufacturiers de pro-
duits liquides destinés à l'alimentation humaine,
pour servir exclusivement à la fabrication de ces
produits dans leurs propres établissements, jusqu'au
30 septembre 1934...... ...................

685 Pantographes et pièces, y compris les pointes de dia-
mant et les machines à graver, pour graver les
rouleaux de cuivres servant à imprimer les tissus
et le papier-tenture; blanchets, tissus à blanchets

, et nappes de cylindres importés pour l'usage exclusif
des fabricants de tissus et des papier-tenture......

709 Produits naturels ou fabriqués du Canada qui, sont
après avoir été exportés, retournés à l'exportateur
sans que leur valeur ou leur état ait été amélioré
par quelque procédé de fabrication, ou autre moyen:
aussi flacons pour mercure et autres récipients en
métal pour contenir des liquides, seaux à huîtres et
enregistreurs de chocs pour usage dans les wagons
de chemin de fer, ayant été exportés une fois du
Canada........... .........................

Pourvu que lesdits articles et marchandises
soient retournés dans les cinq ans qui suivent
l'exportation, subordonnément aux règlements
établis par le ministre.

Pourvu aussi que tout article ou marchandise
compris dans le présent numéro et sur lequel il
aura été accordé un drawback, ne soit admis
qu'en payant des droits équivalant au draw-
back accordé;

Pourvu, de plus, qu'aucun de ces produits manu-
facturés en entrepôt ou sous le régime de règle-
ments d'accise au Canada, s'ils ont été expor-
tés, ne soit admis autrement, que sur paiement
des droits de douane on d'ancise auxquels ils
auraient été assujétis s'ils n'avaient pas été
exportés du Canada.

811 Noyaux isolateurs en céramique, non ouvrés au delà
de la cuisson et du glaçage, imprimés ou décorés
ou non, sans garnitures, importés par les fabricants
de bougies d'allumage pour servir exclusivement
dans leurs fabriques à la fabrication desdites bou-
gies............. . . ............................

815 Amidon ou farine de pommes de terre énumérés au
n° 39 du tarif douanier, importés pour servir de
matière première à des produits canadiens, l'em-
ballage devant être inclus dans le poids imposable
jusqu'au 31 juillet 1934................ . . ... .la livre
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